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LES CRIMES CONTRE L'ENFANCE 
La Chambre vient de voter l'urgence sur 

un projet de loi déposé par M. Eagerand, 
qui tend à déférer à la Cour (l'assises les 
délits de coups et blesrarefl commis fmr les 
parents ou ascendants envers leurs enfants 
légitimes, naturels ou adoptifs. 

La Chambre comme l'opinion a été, ce 
semble, saisie par le jugement du tribunal 
correctionnel de la Seine qui a récemment 
condamné à six mois et deux mois de prison 
ces deux ignobles bourreaux à face humaine 
qui tenaillaient leur petite fille âgée de huit 
ans, avec des pinces rougies au feu. 

On reste abasourdi devant un pareil relâ
chement de la justice répressive, ("est à se 
demander ce que faisaient les juges pendant 
les débats de cette horrible affaire dont les 
détails vous arrachent des cris d'indignation. 
Peut-être dormaient-ils : le sommeil judi
ciaire a de singuliers attraits au cours de ces 
longues et sombres audiences d'hiver, dans 
une salle surchauffée, et au milieu du délié 
monotone des vols à la tire, des vagabonda
ges et des ruptures de ban. 

En tout cas le ministère public no s'est 
point déclaré satisfait et a relevé appel à 
minimà. Espérons que la Cour fera ce que le 
tribunal n ' a p a s su faire. 

L'article îfll du Code pénal, sous le coup 
duquel tombait le délit, comporte un maxi
mum de deux ans de prison. Est-ce suffisant? 
D'autre part, est-il juste de qualifier délit un 
tel abus de la puissance paternelle, qui 
révolte la nature ? 

De tous cotés on cherche à protéger l'en
fance, sur laquelle s'acharnent l'immoralité 
et l'égoisme d'une société sceptique, affairée 
ou dépravée. Kien n'estexagéré dansée but. 
Les sociétés de bienfaisance multiplient 
leurs efforts : il faut armer la Loi jusqu'aux 
dents contre ceux qui flétrissent ou martyri
sent les petits. 

A ce point de vue le projet de loi de M. 
Engerand est excellent. 

Je n'ai pas pour l'institution du jury une 
tendresse extrême. Lien souvent les douze 
citoyens probes et libres se trompent en leur 
urne et conscience. M se laissent emballer 
par des considérations sentimentales. Mais je 
suisconvaincu que toutes les fois que des pa
rents bourreaux de leurs enfants seront dé
férés à la Cour d'assises, bonne justice sera 
faite, quelle que soit la composition du jury 
appel* A connaître de l'affaire. 

Le ministère public n'aura pas à .soigner 
ses récusations. Le cœur humain parlera 
plus haut chez ces juges improvisés que les 
subtilités d'argumentation : ils seront impi
toyables, et ils feront bien. 

Tous les jours nous voyons les rôles d'assi
ses chargés de vols qualifiés, qui seraient 
bien mieux et plus rapidement jugés en cor
rectionnelle. Un pauvre diable a fracturé 
une malle, enfoncé d'un coup d'épaule un 
huis branlant, ou enjambé un mur haut 
d'un mètre, circonstances aggravantes, c'est 
un crime; et quoi qu'il n'ait volé qu'un sau
cisson ou une montre en nickel, il passe 
solennellement aux assises, a les honneurs 
d'un réquisitoire d'une heure — au moins 

et finit par écoper deux ans de prison, 
quand il a la chance d'éviter la réclusion 
*>u les travaux forcés. 

C'est très bien de protéger la propriété, 
mais cette procédure compliquée et coûteuse 
des assises devrait être réservée aux faits 
essentiellement criminels et non aux faits 
légalement qualifiés crimes. 

Par tant , il serait d'un bon exemple et de 
l'intérêt de la répression que les délits attei

g n a n t la personne ou la moralité des enfants 
soient uniformément déférés au jury. 

L'échelle des pénalités sera considérai le-
ment relevée, et les châtiments plus sévères. 

Les magistrats jugeant au correctionnel 
finissent à la longue par être blasés sur les 
turpitudes humaines qu'ils voient quotidien
nement défiler devant eux. Ils condamnent 
régulièrement les coupables, nu i s subissent 
quelquefois une sorte d'énervenient de cons-
cience qui affaiblit leurs facultés de dosage 
des peines. 

Le jugement du tribunalde la Seine est un 
exemple de ce manque accidentel de pondéra
tion. Il faut que fos juges appelés à réprimer 
un fait horsnature.inhumain, soientsuscep-
tibles déjuger, l'indignation au cœur, avec 
une passion légitime. 

II faut enfin que la peine soit proportionnée 
a la criminalité du fait. La Chambre saura 
s'inspirer de toutes ces considérations et 
votera la loi Engerand. \V. 

LA MORT DE MGR FREPPEL 
Nous avons annoncé hier la mort de Mgr Frep

pel, evéque d'Angers, et député de Mrest. Voici les 
nouvelles dépèches que nous avons revues sur ce 
triste événement : 

LES DERNIERS MOMENTS 
L'évêque d'Angers était parti de Paris à l'époque 

habituelle de ses départs annuels, aux approches des 
fêtes de Noël. Bien qu'il fût gravement atteint par 
une albuminerie et qu'il sût que ses jours étaient 
comptés, l'infatigable prélat ne manquait à aucun des 
devoirs qui lui étaent imposés. Ainsi la semaine reli
gieuse du diocèse annonçait que Mgr Freppel offi
cierait aux fêtes de Noël. 

Samedi, Mgr accomplissait les fatigantes cérémo
nies de l'ordination. Vers le milieu de l'office, saisi 
d'une faiblepse, il essaya de surmonter uu malaise 
qu'il croyait passager, ma s le clergé qui l'entourait 
ne tarda pas a s'apercevoir que l'évêque n avait même 
plus la force de lire les textes du rituel. 11 fallut inter
rompre la cérémonie. Le prélat avait été frappé d'une 
congestion. 

On pouvait espérer encore, mais lo prélat expirait 
ce mat n à 12 h. 40. 

La nouvelle de sa mort a été immédiatement télé
graphiée à l'aris 

Angers, 22 décembre. — Lundi soir, Mgr Freppel 
avait pris, comme d'habitude, son repas du soir, et 
avait longuement causé avec son secrétaire particu
lier. S'étant couché à dix heures et dem ;e, il appela 
son domestique et se plaignit de souffrir d'un violent 
mal de tête. Puis, tentant de se levor, il tomba sur 
le parquet sans connaissance. 

Les secours des médecins ayant été reconnus inu
tiles, les derniers sacrements lui furent administrés la 
nuit par le curé de la cathédrale. 

L'état comateux a été interrompu ce matin par une 
faible lueur de connaissance. La mort est venue lente 
et douce. 

Angers, 22 décembre. — Pendant le court instant 
de connaissance qu'a eu ce matin Mgr Freppel,il a pu 
prononcer ces dernières paroles : « Adieu ! c'est la 
fin ! » 

LA BIOGRAPHIE DE L'ÉVÊQUE D'ANGERS 
Mgr Freppel est né Aubernal, dans le Bas-Rhin, le 

1er mai 1827, d'une famille de magistrats. Bachelier 
à seize ans, il entra au grand séminaire de Strasbourg 
en 1844. 

Docteur en théologie, il fut nommé professeur d'é
loquence k la Porbonne et fit des prédications des 
plus remarquées à la Chapelle des Tuileries. 

Ea 18(5:2, l'abbé Freppel publia des ouvrages impor 
tants parmi lesquels l'Examen critique de la vie dt 
J':si's, de Renan. 

D'abord nommé doyen de Sainte-Geneviève, à Paris, 
l'abbé Freppel fut appelé à l'évêché d'Angers le 'SI dé
cembre 1809. 

On connait aussi la grande part qu'il prit aux tra
vaux du Concile du Vatican et son dévouement pen
dant la guerre de 1870-71. 

C'est encore à Mgr Freppel qu'on doit la création 
de l'Université catholique d'Angers. 

Depuis 1880, le prélat n'a pas cessé de représenter 
à la Chambre des députés la 3e circonscription de 
Basas, 

Mgr Freppel était chevalier de la Légion d'hon
neur. 

On sait la part importante prise par l'éminent député 
aux travaux de la Chambre oii sa parole avait une 
autorité incontestée. 

Mgr Freppel est l'auteur d'un grand nombre d'ou
vrages théologiques, historiques, polémiques et d'orai
sons funèbres de la plus haute élévation. 

La mort do Mgr Freppel est une perte immense et 
irréparable non seulement pour son diocèse, mais 
pourla France entière; on peut dire que c'est un deuil 
national. 

L'IMPRESSION A LA CHAMBRE ET AU SÉNAT 
La nouvelle de la mort dj Mgr FreDpel a causé une 

très vive émotion à la Chambre; ses adversaires eux-
mêmes reconnaissent cjue c'est là une grande perte 
et rendent hommage aux éminentes facultés, au ca
ractère, au patriotisme du regretté prélat. 

La droite n'a pu encore prendre de décision, on ne 
sait r.en, d'ailleurs, du jour des funérailles ; mais il 
est probable que les députés conservateurs se réuni
ront demain ou après, et arrêteront les mesures qu'ils 
doivent prendre pour y prendre part. 

M. de Mun ou M. de Lamarzelle prendront, croyons-
nous, l'initiative de cette manifestation de sympathie 
pour l'évêque et l'homme politique. 

Détail touchant : Mgr Freppel rivait l'habitude de se 
faire porter à son domicile de la rue de Narbonne ses 
dossiers chaque soir. L'huissier chargé de ce service 
est frane-mayon et Monseigneur le savait, il ne l'en 
accueillait pas moins très bienveillamment et chaque 
fois le retenait k déjeuner. Du reste Mgr Freppel 
était très aimé de tout le personnel de la Chambte. 

"Au Sénat, l'impression n'a pas été moins vive qu'à 
la Chambre. A gauche, ou n'a eu, pour Mgr Freppel 
que des paroles de respect. 

LES APPRECIATIONS DE QUELQUES JOURNAUX 
La Gazette de France, en annonçant la mort de 

Mgr Freppel, dit : 
« La Fiance catholique sera douloureusement affectée 

de la perte do en grand évêque qui continuait si glorieu
sement la tradition des plus célèbres prélats de ÏT'glise 
de France ». 

On lit dans l'Univers : 
« Sa mort est une perte irréparable pour l'Eglise de 

France dont il était la gloire et dont, comme évêque et 
comme député, il a, jusqu'à épuisement, défendu tous 
les droits. » 

Paria, 22 décembre. — M. Cornely, dans un article 
du Gaulois de ce matin, dit, au sujet de Mgr Frep-
oel, qu'il avait pris pour armes parlantes, lors de son 
élévation à l'épiscopat, une abeille avec cette devise: 
s Pour les amis, le mieil ; pour les ennemis, l'ai
guillon. » 

« Toute sa carrière n'a été que la mise en œuvre de 
cette devise; son éloquence elle-même en était l'image, 
car l'abeille sonore a su verser son miel sur les deuils, 
sur les chagrins des amis de l'Eglise et de la France, et 
darder son aiguillon cuisant sur les adversaires de la 
papauté et de la patrie, a. 

LA. BONNETERIE EN ALLEMAGNE 
Berlin. — Le commerce de détail, ainsi que 

l 'Etranger, ont donné des commandes qui influent 
favorablement sur le mouvement des affaires. 

Au sujet des capotes, d ' importante! commandes 
ont été reçues, se rapportant à l'article façonné au 
métier, avec n<eud de soie et fermoir en biseau, 
genre peluche, rayé transversalement. Les capotes 
ornées de soie ont été également beaucoup deman
dées, notamment dans les couleurs Mannes, 
saumon, bleue claire, crème, cardinal, g r t M t et 
cuivre. 

Pour les enfants, on a demandé des casquettes 
dénommées alsaciennes ; en éenarpe», la demande 
continue ; cependant les articles de soie ne sont pas 
si demandés que les écharpes peluche à bon mar
ché à rayures de laine et effets de soie de couleurs 
et franges. 

Les écharpes «le fantaisie en soie et chenille, 
fond de soie,à larges rayures chenille corail, se 
sont bien vendues ; les écharpes brocart avec rayu
res chenille dessinées sur fond de soie ont été égale
ment demandées. 

Il n ' a été fa i t que peu d'affaires en vestes pour 
dames, et collerettes d'épaules. 

fians la branche tricot on se prépare pour la 
prochaine saison de printemps. Les collections pour 
l'Angleterre sont prêtes, et les premières comman
des sont déjà arrivées. L'intérêt principal se porte 
à nouveau sur les jerseys à. pans. En articles à 
bon marché on peut s'attendre à recevoir des com
mandes. Legrand commerce s'est à nouveau tourné 
vers les Jerseys fantaisie, les blouses lavn- tennis , 
les blouses heisre, mousseline et batiste, dont les 
coflections seront également bientôt prêtes. En 
général, les blouses sont exécutées avec plis larges 
ouétroits, et garnitures genre gaufré, terminéesen 
pointe sur fa poitrine et dans le dos. 

Un discours de M. le coite d'Haussonville 
Marseille, 22 décembre. — Ce soir, dans une réu-

ninn de trois cents personnes représentant les groupes 
et comités royalistes du département,le comte d'Haus
sonville a prononcé un discours dont voici l is pas
sages principaux : 

Le représentant de M. le comte de Paris a d'abord 
démenti le b'uit répandu par un journal anglais d'après 
lequel le chef de la Maison de France, découragé, 
serait tenté de renoncer a la lutte et d'acheter sa ren
trée en France au prix du certaines concessions, if a 
ajouté : 

ii i in peut abdiquer un droit, mais non ^as un devoir 
iir. M. le-ointe de Paris se considère comme lié à la 
France par son devoir et son amour pour elle ne lui 
permettra jamais de se désintéresser d'une C3use qu'il 
considère moins sienne que celle du pays lui-même. 

• Le jour où il rentrera en France, ce sera pour y tra
vailler de plus en plus et plus efficacement encore au 
triomphe le cette cause.» 

Parlant de l'apaisement promis, M. le comte 
d'Haussonville, dit : 

« Est-il dans les conseils d'un gouvernement qui tra
duit en police correctionnelle un archevêque respectable 
entre tous par son dévouement à la classe ouvrière t t 
dont le seul tort a été de relever avec vivacité une injure 
faite à ses sentiments de chrétien et de Français i 

• Est-il dans des assemblées parlementaires oii. durant 
trois jours, tout ce que le fanatisme anti-religieux peut 
inventer de calomnies et d'inepties s'est donné librement 
carrière? 

a Est-il dans l'affichage du discours de M. de Freyci-
net, président du Conseil, où sont énumérês avec com
plaisance tous les moyens arbitraires dont le Gouverne
ment compte disposer pour dompter ce qu'il appelle la 
révolte des évèques et qui n'a été qu'une léortime mani-
lestation d'honneur et de solidarité f a 

Voici la conclusion du discours de M. le comte 
d'Haussonv.lle : 

• Comme catholiques, nous pouvons être prêts à toutes 
les alliances, S toutes les ententes, pourvu qu'on n'exige 
pas l'abandon de notre loi au profit du scepticisme et 
d'indifférence politique. 

» Comme monarchistes, nous nous réservons le droit 
de K péter que l'entente entre les catholiques et la Ré
publique n'aboutira qu'à des mécomptes et que les luttes 
religieuses ne prendront fin, dans notre pays, que le jour 
où la monarchie apparaîtra comme un gage de pacifica
tion et l'instrument de la réconciliation nationale. 

a C'est le rôle qu'elle jouera sous le prince, sage et 
éclairé que de3 sentiments personnels et la nature mê
me de son esprit et son éducation politique préparent 
mieux qu'un autre prince de sa race a remplir cette haute 
mission, a 

n'entend rien abandonner du patrimoine moral qui 
sa principale gloire et qui ne tolererapas qu'une poignée 
de corrupteur.; lui tasse la loi. 

» Le but ;'i poursuivre peut être facilement atteint. 
n II s'agit d'abord d'élever uu<> clameur, la clameur !" 

l'honnêteté et du bon sens. 
a II s'agit ensuite, de s'entendre pou;' constater partout 

le mal doie n c r lesresp inhabilités,entourerceuxaquiin-
combe la répression de cette force morale sans laquelle leur 
pouvoir reste borné, porter an besoin noa pis 
haut lieu, fortifier, en an 
rager r- ux qui l'ciureig n 

• Dej.'i nous av iu. Certains 
groupenn••.. loin: s à Lyon, à Bordeaux, à 
Valence, i u 
l**au*pic«*da M. do Pressensé, a fait de remurauable* 
publications et pro où noua 
aurons à puiser les plus utiles rena ian&oseats. Il con
vient de réunir et Je ce»... 
avec leur concours .• que . s irou-
lons fooder ui.e société centrale sans couleur p ilitique 
ou confessionnelle qui groupe en un seul faisceau 
toutes les fo-cos morales du pay* contra l'ea&emi com
mun. 

a Telle est l'oiuvro à laquelle nous avons l'honneur 
de vous convier. 

a L"s auhésioiis doivent C-trr airessôes à M. Fourcade, 
avocat, secrétaire du comité d'initiative, au siégeas ia 
société, rue d'Anjou, 9. 

a Toute adhésion comporte une cotisation de ; traacs 
qui peut être adressée soit en timbres-poste. i* a 
un mandat sur la poste. 

n Les dons sont également re.;us. > 

LA LICENCE DES RUES 
Nous avons dit qu'un appel vient d être adressé aux 

pères de famille par un comité dont M. Jules Simon 
est te président, pour ta formation d'une Société 
mutuelle dé protestation contre la licence de» rue*. 
Voici cet appel : 

«Malgré les sages instructions du ministère de la 
justice, malgré tes repressions déjà intervenues et l'ac
tion devenu- plus vigilante de la police, les industries 
qui vivent de la dèbeuche sont plus audacieuses que 
jamais. La plus dangereuse licence continue à régner 
dans les rues et les lieux publics de nos grandes cites. 

» On ne peut sortir de chez soi sans être oïl'ensé par 
les spectacle.-: les plus propres à démoraliser la jeunesse. 
Si les murs de Paris sont à peu près purges ae% obscé
nités qui les ont longtemps souillée, lus provocations 
licencieuses n'ont pas cessé de solliciter les passants 
so'js les formes les plus diverses. Ici. un marchand do 
journaux qui porte développé devant lui, un ;dessin 
scandaleux. 

» Là, c'est une vitrine de libraire ou de photographe 
chargée de titres ou d'ima-es sans pudeur. Ailleur.», on 
vous glisse des réclames ignobles. Ees fenilles les plus 
malpropres sont offertes gratuitement sur la voie pu
blique a tous les venants, souvent à U porto des écoles 
ou des lycées. On va jusqu'à les jeter par les portes ou 
les fenêtres ouvertes dans les maisons particulières et 
les ateliers ue jeunes tilles. 

a La presse politique elle-même 36 laisse gagner par 
i contagion. C'est par centaines de mille que se distri-
uent, dans les mêmes conditions, des suppléments où, 

sous prétexte d'art nouveau et de littératre réaliste, on 
répond hebdomadairement, et dans les couches les plus 
profondes de la nation, la glorification de la débauche et 
te mépris du travail par la recherche elïrènèe du plaisir, 

a Le soir, parfois en plein jour, la prostitution se pro
mène partout, adressant aux passants, aux jeunes gens 
ses provocations èhontèes, au grand péril de la santé 
aussi bien que de ia morale publique. 

a Certains quartiers, parmi les plus brillants aussi 
bien que parmi les autres, no sent plus accessibles, la 
nuit venue, aux femmes honnêtes. 

a C'est le viol des yeux, a dit éloquemment un magis
trat, que ces exhibitions auxquelles personne ne peut se 
soustraire. 

a C'est l'excitation permanente, cynique, publique à la 
débauche. L'homme rniir peut sans doute s'en garder; la 
jeunesse, l'enfance, eu sont presque inévitablement vic
times. 

» Si l'action de la police, si celle même delà justice 
demeurent impuissantes, c'est à vous, pères de Juinilie 
soucieux des mœurs de vos enfants ; à vous mères si 
alarmées pour eux des dangers de la rue, a vous,direc
teurs de la jeunesse, à vous aussi, hommes d'Etat, 
citoyens de tous ordres et de toutes opinions qu'inti
mas* la grandeur morale de notre pays, qu'il appartient 
de réagir, 

a Songez-y; il s'agitdu salut de nos enfants, de la santé 
intellectuelle comme de la force physique de notre pays, 
du bon renom et de l'avenir même de la patrie. 

a L'nisaons-nous pour faire entendre ce cri des indi
gnations honnêtes auxquel rien ne résiste. Montrons 
que ceux qui applaudissent à ces excès ou s'en amusent 
ne sont, parmi nous, qu'une infime minorité et qu'au-
dessus d'eux il y a ce grand peuple de i runce,champion 
naturel de toutes les hautes idées dans le monde, qui 

Chambre des Députés 
Suite de tasér.ncc du 22 décembre 

Présidence de X,. FLOQOST, président 
L ' in te rpe l la t ion «le M. llcfo:ilèd<" sut le 

c a r a c t è r e légu! du ta r i f min imum 
M. LE PRÉSIDENT. — M. Deroulèie demande à inter

peller le gouvernement sur ie caractère légal du tarif 
minimum. (Rumeursà gauche.) 

M. IUBOT,ministre des affaires éirjr.gères. — Je ne 
comprends pas bien l'utilité ue cette interpellation, sur
tout tellequ'elle est rédigée, au lendemain des explica
tions qui ont déjà è;é échangées et :•• la veille de la dis
cussion qui va s'ouvrir.(Très bien à gauche. Exclamations 
à droite.) 

M. DëKOULf.iJi:. — Je trouve, moi, que c'est intéres
sant de savoir si nous sommes appelés à voter ua tarif 
provisoire ou définitif, (très bien, a droite. — ii'imeurs 
à gauche.) 

Je prie la Chambre de me permettre, sous forme d'in
terpellation <i <i se terminera j.ar un ordre du jour, de 
savoir immédiatement du gouvernement quelle est l'ex
tension qu'il entend donner à i i loi doaamère votée,une 
fois pour toutes, par le Parlement. (Très bien, Irt s bien, 
à droite). 

M. Il ÉLISE, président de la commission des douanes, 
rapport» or général. — Je crois que l'interpellation est 
sans utilité, puisque son auteur peut obtenir toutes les 
explications désirables au cours de !a discussion qui va 
s'ouvrir sur le projet lui-même de tir,!' général. 

La tarif minimum n'a qu'un caractère parlementaire : 
c'est la limite des concessions que la Ch.tmure a cru 
devoir faire ; mais sur le terrain des prérogatives cons
titutionnelles, il rester correct, et, d'aU 
leurs, le dernier oie', doit toujours rester à la Cham
bra. 

M. DEROUI EUE. — Devant ces explications, je retirs 
mon interpellation, maisj |ue M.ie ministre 
des ail'aires étrangères Ô< peut ,»i.: négocier en dehors 
dea deu:i licites t ix t s par la Chambra, le tarif maxi
mum et le tarif minimum. 

La discussion générale est ouverte sur I* projet de 
tarif général des douane*. 

M. i m. ni':. — Il s'agil ùe savoir si la Chambre va 
permettre au Séuaf.en votant des aggravations d'impôts, 
d'usurper un»? prérogative qui a toujours été le privilège 
exclusif de la Chambre des député*. Ces prérogatives, 
le Sénat les a usurpées en Élevantancota 1rs taxes miaea 
par ia Chambre sur les farines, sur la viande, sur le 
pétrole, sur des matières premières toujours exonérée* 
jusqu'ici.(Très bien sur di : 'rs bancs.) 

iiien plus, ie Sénat, se déjugeant à 24 heures d'inter
valle, a frappé les grumes oléagineuses, uiers qu'il les 
avait exemptées la veille. Ce vote a soulevé une vive 
émotion dans tous nos porta de commerce, .le prie la 
Chambre de voter dans ce sens une résolution portant 
qu'il n'\ a lieu, ni tn droit, ni eu fait, d'accepter le* 
aggravations apportée* pai le Sénat. 

C'ri.s d gauche : Auv voixl aux YO:K 1 
II. .Mo MM:, président d..'la commission. — La ques

tion constitutionnelle ne saurait être soulevée, le* Ici» 
de douanes n'ayant jamais e»é considérée* comme des 
lois d'impôt. La tu» position de M. i ..ichè est rejeté* par 
HH voix contré lo. 

Discuss ion d e s a r t i c l e s 
La Chambre patse à la discussion des articles.Tableau 

A, tarif d'entrée. La Chambre adopte le* propositions 
de la commission et rétablit, contrairement au vote du 
Sénat, le tarif minimum pour i s gibiers et tortues morts 
et vivants, les conserves de viande* et de gibier», les 
pâtés de foie gras et les extraits de viandes, 
admet également les modifications et la rédaction 
Sénat. 

Sur les agneaux, les viandes salées, elle accepte la ré
duction des droits sur les dé^ r a s (je peaux et les moiili-
cations de rédaction sur les boyaux frais et le lait; mais 
elle rétablit pour les éponge3 brutes, les droits de 35fr. 
aux deux tarifs et pour les éponges préparées aux deux 
tarifs de 80 fr. et bô tr. Pour les farineux alimentaires, 
elle adopte les droits du Sénat avec une disposition 
additionnelle de M. Viger. soumettant, du 1er février 
1.SÙ2 au 1er juin 1802, les farines étrangères à des droits 
de 6 fr., »s fr. et le fr. proportionnellement au coefficient 
de blutage. 

t j La Chambre réaerve la discussion des 
neasea, et celle des soi3.s, bourre peigné». Au* 

rédaction no sont considérées comme 
bourre peignée que les matière-: issues du peignagesou* 
le nom dû lo>iactes ou nappes, ù l'exclusion do toute 

ayi.it reçu tout ou parti* » 111 travail 
ation pour lo nilaga. To iverti en 

rnban de préparation, qui aura subi une torsii 
conque, ix tils de bourre de ta 

Toutes les modification 
x o: lasses, sirops, b mita i eonXil 

relatif au lait c » ». . ) est rt ... • 
lui coccern m, 

le tait ord La Chambré rétablit poui le 
droil de le I tr i J" au lion Je liiûfi 

. icnce do l'ajoii: 
«nr le» a oléagineuses, '• bat sur 
les bail H tes ;i:;res. 

Sur ladem ina de 14. Jum il. 
sion et le. gouvernement, 
gouuu ;S et ie-.iiies brutes q u i : - I 
de b! [r. et de U n'.. et les 
droit île 1 fr. et de " fr. Pour 1 
la Chambre rétablit les droits qu'elle avait préeédem-
ment votés au lieu de l'exemption prononcée partie 
Sénat, mais elle ad-av t le droit de cent franc 
Luxembourg surlea baie* de sureau, •',' myrtilij ou 
d'airelle. 

La Chambra abaisse à n et ô fr. les droits de lô et iu 
franc* votés par le Sénataar le chanvre peigné et accepte 
lea modification* et rédaction »; Sénat sur le jute, ;;t, 
ramie. la noix de. Galle, les levures et les ... 

La Chambre sur la demande de la commisaioi 
la classification spéciale établie pour les bois sciés ou 
èauarvis des'e» millimètres d'épaisseur et au dM 
elle rétablit ses anciens chiffres 1,7.1 et 1.3D 
sciages de 80 muTimètr** à 35 mim; 2,150 et 1,7 i 
J i 3ô nvim. 

Pour les marbre*, ia Chambra p m - . 
déifications apportée* par le Sénat comme, p roh 
.Sur le n- 191 (cireminérale) la commission propo 
brute )o et 10 francs, cire raifinee • ••: » t '.(i francs. . 
propose l'exemption piur la c.re bruie et pour la cire 
raffinée dos droit* de »») et 30 fr 

M. Ji LK! fè» n: demande n la t bambre de 
montrer plus proteetionniata » le Sénat q 
l'exemption Dour laciie minérale brute I 

a. Quant au droit pr posé parla coi 
sur la cire minéral* raffinée, ' 
t celui prop '..-: par le 

bancs.) 
La Chambre par 285 voix eontl 

proposés par la commission sur la cire minért 

fine*, c'est réi llemenf t": 

iéaat raû t. 

Commission dei 

et *ur esli* » 
Sur le n' !'.>7 (huiles de pétrole, 

huile* minéral s propre* àl'èeliùt 
d'accord avec le S ,'uat propose pour 
francs aux deux tartf*; pour ces b ui 
ces 21 frases lux deux tarifs. 

M. ViETTE. — S» penaaia que 
douanes aurait enregistré ie vota de ia Chambre rend 
à l'oecasun »i». i i discii-tsiou du • ..::sl 1, 
décembre. 

La commission maintient cependant h 
par ie .--;iiat. Li s droits actuels sur Le pétrole -1 
-i i-.us .es pro i 5- •- r „.; t h > . • t sur 1 éoiai.-age 
du pauvre. 

En maintenant caa droits, on maintient le i 
gnies.du ga/. la Cuam 

uant sur ie v. ue qu'elle a émi* la semaii 
le proi.jse. d'abaisser à U francs le droit sur le 

petroli raffiné. fApp!.iudissem ».îs ù gauche.) 
M. loi.;.-. B.ùi UE. — L'adoption de l'ameni 

M. \ lette sere.u lunes'e peur i Très» r; 
trou de 18 miltio.i*. Il ne faut pas oublier que les pé
trole* noua viennent en presque totalité d'Amérique, 
e'eat-à-dire d'un pays qui nous fer Lie ses portes et ne . 
p»ïus trouvom- désarmés vis-à-visde lui. Le gouverni • 
ment ne» peut accepter l'amendement. (Trèa bien, trè* 
bien). 

M.. VfETTE insiste en faveur de soi amendement 
Mo!. MAO.NLKN et F • lea droits d t la 

commission. 
M. JCLES Ri UE dit qu'il a saisi le comité i 

manufacture* do l'ensemble de la 
: ni:-ut pourra ultéi-ie 

bre de propositions qui, sur divers points.peu 
ner satisfaction a M. Visu»-: mais actuelli 
Chambre doit se tenir dans la réserve (très bien très 
bien i. 

If. \ : 
gonvi m 
maint : 
tuine agitation, il est repoussé par 2Ô0 voix contrr-
(Mouvements divan.) 

M. i: OEJ demande si le droit sur ie petre 
sera de a francs comme l'a vote l.i eu. 
comme le demande le Sénat. 

L'écart de 11 francs entre le pétrole brut et 
fixé par la Chambre t. 

raffinerie de iuiter avecl'import: 
La Chambre maintiendra soi» pri mier r' • [r0 
U. Ui lux, rapporteur, contient tel 

c numissiou. 
M. Juli 

chiffre de 

iment, die* ne Deuveni jus mo salure , aussi •-,' 
s m i.i amendement. 

tt . us au-, voix • s .:... i 

t . - . 

: Kocha demande à la Cliambre de vo> •• , 
2o fr. qui est largement suffisant pour 
«tuneries de subsister et même d a -

d importants bcnetices. " 
Après intervention de M. Pi 

de 21 francs, 
repousse par 1 
lieu à pointag 
raffinée* de pétrole est repoussé par . 
847. (Mouvements di ver*,) 

Le droit de 23 francs est adopté. Les droits s -r , 
métaux sont adoptés sans modulations La su 
discussion (graines oléagineuses e; c >i».i , s . 
demain. "' -• renvoyée à 

La -'.ance est levée à 8 h. r . 
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DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers) 

Un bateau qui saute dans le bassin d'Anvers 
Anvers, Î 3 décembre. — Un bateau-pilote français 

ayant une certaine quantité de dynamite à bord, a 
sauté dans le bassin, ce matin, a onze fleures, f 1 y a 
des victimes, dont trois morts. Une allège a sombré. 
Les dégâts sont importants. 

M o r t de M . H e n r i de L a p o m m e r a y e 
Pans , i'i décembre.— M. Henri de Lapommeraye 

est mort ce matin à l 'âge de 52 ans. 

M . Ju l e s S imon sera i t é t ou t e e x t r é m i t é 

L'Intransigeant annonce que M. Jules S mon,dont 
l'état de santé était très précaire depuis quelque temps, 
est à toute extrémité. (In ne conserve que peu d'es
poir. 

Paris, 23 décembre. — On dément le bruit d'un état 
grave de M. Jules Simon. 

M. Lafargue et les socia l is tes tou lousa ins 

Toulouse, 23 décembre. — Les groupes socialistes 
de Toulouse avaient invité M. Lafargue au lendsmain 
de aon élection à venir faire une conférence à Tou
louse, et il était attendu pour latin de cette semaine. 
Mais, à la suite des déclarations faites par M. Lafar
gue à la Chambre, au sujet du sociatisme de M. de 
Mun, les socialistes toulousains, sous prétexte qu'ils 
ne veulent pas d'alliance entre le socialisme et le clé
ricalisme ne veulent plus recevoir M. Lafargue. 

Un groupe important a nettement déclaré qu'il se 
refusait S maintenir l'invitation. Un autre groupe 
hésite; mais il cherche le moyen de se délier Kn 
censéquence, if est probable que M. Lafargue ne 
viendra paa à Toulouse. Cet incident ne manquera 
pas de produire une certaine émotion dans le parti 
socialiste de Fr< cce. 

Un t r a m w a y a t t aqué 

Pa ra , 23 décembre. - - Un fait qui rappefle les ré
cits d'aventures d'ua autre âge s'est passé le soir a 
neuf heures, a Montreuil-souR-Bois, aux portes d» 
Paria. 

Le tramway 42,'i, qui fait lo service de Montreuil A 
la place do la Nation, suivait la rue du Pré, se diri
geant vers les fortification», quand une bande de 
malfaiteur* apparaissant tout à coup se précipitèrent 
à la tête des chevaux et le* empêchèrent u t . u . o » . 

Le cocher descendit de son siè*?e pour livre lâcher 
prise aux ; ~ . * n " e u r e ' m » i s * fat roué de coups, i 
moitié assommé et laisse fu~~ —,'-"•' *ur la place, l e 
conducteur arrivant au secours du ùuto CamUraao eut 
le même sort. 

Alor» les voyageurs, qui étaient nombreux dans le i vote relatif à l'amendement de M. Viette, abaissant à | dans le maniement de la aaatfcsa* la 
tmway, revenus de leur premier mouvement de stu- ! 12 francs le droit sur le pétrole. (Bruit.; bien, tr» s bieu.) * a p u ' 

mats les malfaiteurs se voyant les plus faibles, ne tar
dèrent pas à prendre la fuite. Après des soins énergi
ques, le conducteur et le cocher ont pu revenir à eux. 
fis ont de graves meurtrissures sur tout le corps. 

L'enquête, très rapidement conduite hier par M. 
Chadefaux, commissaire de police, a amené l'arresta
tion de deux des auteurs de cette audacieuse tenta-

tramway, revenus de leur premier mouvement de stu- ! l'~ 'raucs te droit sur te pétrole. (Bruit.; i bien, tr» s bieu.) ' ' " ' " "S simple. (Tréo 
peur, se mirent de ta partie. Une bagarre s'ensuivit, t ,.,' a attribué au reiet de l'amendement les voix qui Elle valut à notre eoUéam* mus ••„. 

s'étaient en réalité prononcées pour l'adoption. ' taire, elle eut la boue,» fortune io ' S 1 

Je propose à la Chambre d'annuler le second scrutin I tous les coeurs dais tine émotion V e u n i r plualeur» foia 
par lequel le droit de iJ fr. était adopté, 
n'est plus valable par le fait de l'erreur de ] 
du premier. (Uruit sur quelques bancs ) 

VOfficUl a déjà publié la rectification ^. 
• lu'exprimer :ci l'opinion unanime du bureau.(Trcs bien. I prolongés. _ Longue senT •», . 3 t " ) u c - (Applaudissement* 
très bien.) I Ceajours là son èb u ' : 

tivo : ce sont fe» nommés Albert Une, âgé de vingt- c i i a m K r ^ * & $ ? ^ '' ' ^ 
trois ans, et V ictor Munie, âgé de seize ans, tous deux velles exclamations' natriot ••' 
domicilié* à Montreuil. Interrogés sur les motifs de j M. V I L Ï T I : ' — L a Chambre s'est prononcée par deux f-*-. lis à tous . 
leur attentat, ils ont répondu qu'ils avaient voulu « se fois en pleine connaissance decauae; je necroispasqu'on 

puisse profiter d'une erreur matérielle pour revenir sur 
un vote doublement acquis. Je fais appel à la loyauté 
de la Chambre. (Très bien, très bien;. 

M. CoHDiKH appuie ta demanda de M. Magnieii. 
La proposition de M. Jlagnien, demandant .pie les 

opérations du vote sur les pétroles soient recommencées, 1 
est repousséo à mains levées. 

L'amendement Viette, tendant à abaisser à 13 francs 

faire la main a par un coup d'audace. 
Une d é c o u v e r t e ar t is t ique i L i sbonne 

Liabonnc, 23 décembre. — On vient de découvrir, 
au miniatère des colonies, de vieilles tapisseries re
présentant le procès de Marc-Aurèle, son couronne-
nement, une de ses batailles, et en dernier lieu Marc-
Aurèle et sa femme lausttne. Chacune de ses tapis 

l u i 

-•quence 
yrononçait à la tribune. maïi"du"sou-

loxis saintement r , , , s ^ ,"- \ 
teuj! qni dépendaient da 

VeplauJUsenients 

eis il dictait le elovoi 

capitulations désastreuses. (Monva^enta.1 " e S 

lllautq:iela„ationseléve,.»a.e,itiérspoui' :, 
i uoute et le déshonneur: jr, c'esl 
exempt, autant 4o',t an ta . ln l .<Se^a t t2? Stton^ï 

p r o h i b é e ) . 
Cette Chambi les droits sur les pétroles raffinés est adopté." île second IitT^ùèa^a^vSiMd' v,,' l, îT=r ' irn! p " s a u x «oetriaaa ao» 

series est agrémentée de diverses allégories. Les i scrutin est, par suite, annulé, et l'article renvoyé i l s aonnom au patriote^*n°i"si™6., , e r m e t t r a d ' ' 
couleurs et les traits du visage des personnages re- Commission. 
présentés sont d'une fort belle teinte. : L'incident est cios et le proeèa-varbal adopté. 

Les caractères dea légendes sont brodés en j a u n e ! l / é lo i re funèbre de Mjrr l ' r e p p t l 
sur fond marron. Malheureusement, ces tapisseries M. FLOQUBT (Mouvement d'attention/. — J'ai 
ne portent ni le nom de l'ouvrier ni la date de leur con- ! ' a r t " l a Chambre de la doulourcu 
fection i r e ' . 'ue de la mort de M^r Freppel, déi _ 

K M ' M l'avis des connaisseurs, elles doivent avoir | i ^ , J : . , ! : î ^ a ^ s , ^ 1 ^ . m ^ ' t : a . ! a i t !"î;«n, sons funèbres, dont quelques-unes sont histor 
1t-n,-4lieî-S-nU,c^ ! * * ï i i ! ^ a ° V ' C e s t - à - d ,

1
r e o n t r o l'évêque d'Angers sera , ' , me par l'K lise p 

l.UO et lioO. bi toutefois elles ne sont pas il origine vices qu'il lui a rendus et pour ses vertus 
portugaise. Des amateurs en ont offert jusqu'à ' 
180.U00 fr. Le K°uvernement tes a fait transporter au 
musée national. 

Les pirates Chinois 
San-Francisco, 2.1 décembre. — On télégraphie de 

Sbangai que deux chefs de pirates ayant débarqué sur 
le territoire de Chine dans le but de renforcer leurs 
équipages etd'acheter des munitions ont été bloqués 
par l'amiral Fournier 

mao« d'une profonda douleur et d 'unTe^umm^ni ™ " ' 
est commun à loa,.(XfpUudilae^Z^oton, 

Cs t a r i f deN d o u a n e s 
'"'• — ".."' " " " " i t a Chambre adopta à l'ananimi» ri. ',-.i 
a nouvelle que l'ai projet Je loi ouvrant pour l'excr-a I M I ^tanta un 
me do Urest. Daaa commerce, un crédit supplémemaire A " a , m " ; : s l ' ; ' ' " du 
lendro tant d'oiai- publication des document* et '. s - - ' e -'"' r- ' " : ! r discussions relatii 

très bien ) 
Mais ici. le PréskUnl • le douloureux d6»»i!r u'adres- i 

ser.aunom de i a,semblée, un dernier et reapectuanx i 
salut au collègue iminent .pai laiaser.-; un ;rai.d vide 
parmi ceux 'jui rei:;,:.uruieiu de plus prés. (Applaudis-

j sèment unanin»"s pr.ilonwés.) 
Mgr l'evé.pie d'Angers appartenait à la forte vaca '.t 

• ces nommes du clergé qui sont entrés vol 
daus les assemblées de la nation 

i Le jour où mon illustr 
i nait pour la „rem 

utilement 

taaaar tlAmbettt don-oro mis la parole à M. le député Fren-
: répondait à cet appel eu ne* termes 

L'amiral franyai* est persuadé que ces malfaiteuis i p e l , -110,re m\iei,ae r e [ 
reçoivent secrètement du secours de la part des auto- ! « M, le président vient de me d"4n* un titra lo i 
niés chinoises. Le commandant a mouillé dans le m'honore et dout je stvs Mer,eu in'vo niant ainsi l'^'a' tt 
port de Pak-Lung et a demandé l'arrestation de doux nécessai-c aatr* tous les représ.'ntaiiis du euplea M le 
chefs. Le gouverneur général en a référé par télé députéFrepp,! savait ben qu'elle ne norurait aucune 
grapheaq yioe-roi de Canton. atteinte a la déférence qni i„i était due dans ses reià-

, l l 0 , i s Persounçu-s. uana se» rapports de chaque jtmrqua 
^^^m^SSÊ^u^m^MmM^mmmfmm*S f 4 hame auabilile et sa bonne humeur rendaient si faci-

, , 1 I l l l I i n r ^ n r , n r t n i r r r u Its-8> "« ' tueuses . (Applaudissements). 

CHAMBRE DES D E P I T E S \ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ r J ' T ^ n Z ^ 
Séance du 23 décembre ardentes coutrove-se-, daa, la pleine lumière des deba s 

Présidence de M. Ft.o.iiKt, présideu». ' paUMS, i.m jaartfa do cette autorité que lui don.»-;?,, 
««u* a*t puver.e , deux à^uca». ' d'ailleurs la foi et To'bèissanw des ,: ' " , , , "* '" ' „ 

procès-verbal est i*. ' ments.) .«MIISS. (A||lssii »•» 
Les droits sur le pétrol»! , voue éloquence était bu n elle qui eonvenart aux 

q ^ i ^ r ^ r ^ t a b l e S ^ S ^ ^ 
f l S trompé dan» lo dépouillement des R e t i n s ^ ^ 
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R0UBAIX-T0CR(X)INO. - u S " ù w 
varié-, mais la tendaace reste soutenoe 

On a e*trcgiatr*j 70.000 k. coatase suit • 
Caisse de li [nidation de Roubaix-Tourc »in" 

Buenos-A.vtvs i vpe 1 : sur .janvier 20.000 k i 4 liS 
10,000 à O.-,7 l,-'. sur mat s 5.00Q kiï à l'.t 

sur juin 10 .0c0k : i . 

5,000 tt 1.70. 
Sur mai 10.0C0 kil. à ,.;,-

à 4.76 ; ensemble '.;0.000 kil 
C a « s e de Uqnidatioa de i:oure„in_. - | 

stype l:gar aarsô.OOO kil.à -i.,.: i,« 5,000 A 

.note»' de -' t{2 centi-
à -1,70; ensembia 10.000 kil 

ANVERS. N'ooreUe 
'..ie- et tendance soutenue. 

0«a * traité : 35.000 kil. surjanvier, 20.000 sur 
mars, 10,000 sur avril, 25,000 sur mai, 65,000 
sur juillet. Total Je la journée 155.000kil. 

LEIPZIG. — Les muis éloignés ont ga .. 
points : les autres n'ont pas bougé; tendance sou-
tenue. Ventes ;>5,00Û kilos. 
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